
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE CHRIST-ROI/YOUVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mardi 9 décembre 2008  

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Christ-Roi/Youville tenue au restaurant le Chat’O de l’an deux mille 
huit à dix-huit heures. 
 
 

 
Mmes  Julie Allard, parent 
  Isabelle Leblanc, parent 
  Sabrina Castelli, parent 

Céline Grenier, enseignante 
Sylvie Larivière, enseignante 
Réjeanne Cloutier, service de garde 
Céline Gaivin, personnel de soutien 

   
 
MM.   Donald Moses, parent 

Réjean Paquette, parent 
 
Aussi présent : 
 

M. André Noël, directeur 
 
 

M. Yoland Nadon, enseignant 
  
 
 
Le quorum est atteint.  M. André Noël, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres.  Il est 18  h 10. 
 
 
 
CE-566-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Isabelle 
Leblanc, 
 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel que 
présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA RÉUNION  

ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 

 

ABSENCE  



CE-567-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Réjean 
Paquette, 
 

QUE le procès-verbal du 30 octobre 2008 soit adopté 
tel que présenté. 

ADOPTÉE. 
 

INTERVENTION DU PUBLIC 
 
Aucune 

 
 

CE-568-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition Mme Isabelle 
Leblanc, secondée par M. Donald Moses et conformément à l’article 
69 de la L.I.P.,  

 
QUE Mme Sabrina Castelli rédige les procès-verbaux 

des réunions et s’assure qu’ils soient consignés dans un registre;  
 

Et QUE Mme Isabelle Leblanc soit nommée substitut.  
 

        ADOPTÉE 
 
 
CE-569-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  Mme Isabelle 
Leblanc, secondée par Mme Sabrina Castelli, 
 

QUE M. Donald Moses soit nommé  président   du 
Conseil d’établissement pour un mandat d’un an. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
CE-570-08  IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de Mme Isabelle 
Leblanc, 
 

QUE Mme Sabrina Castelli soit nommée substitut au 
président. 

ADOPTÉE. 
 
 

CE-571-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
  QUE M. Réjean Paquette soit nommé représentant au 
comité de parents; 
 
CE-572-08 IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de Mme Isabelle 
Leblanc,  
  QUE Mme Sabrina Castelli soit nommée substitut de la 
représentante au comité de parents. 

ADOPTÉE. 

   

SUBSTITUT À LA  
PRÉSIDENCE  
(art. 60) 

ÉLECTION À LA 
PRÉSIDENCE (parent 
non membre du 
personnel – mandat 
d’un an (art. 56) 

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL 
DU 30 octobre 
2008 

ÉLECTION D’UN 
OU D’UNE 
SECRÉTAIRE et 
d’un substitut 

RERPÉSENTANT AU  
COMITÉ DE 
PARENTS (art. 47) 



 
CE-573-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Donald Moses,  
 

  
QUE le calendrier des réunions pour l’année 2008-

2009 soit le suivant (au moins 5 séances– art. 67) : 
Les mardis 20 janvier, 17 février, 31 mars, 28 avril, 26 mai 2009 à  
compter de 19h00, à l’exception du lundi 15 juin 2009 à 19h00. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
Pour les élèves de 1re année la rencontre aura lieu le 15 décembre et 
pour les autres, les rencontres de parents auront lieu le 16 décembre.   
 
 
 
 
 
Une discussion a lieu sur l’intérêt que présente le fait d’avoir au sein 
du conseil d’établissement deux membres de la communauté.   
Il n’y a personne actuellement.  On attend des suggestions. 
 
 
 
PRÉSENTATION DE DOSSIERS 
 
 
En maternelle, il y a un troisième changement d’enseignante.  Mme 
Sylvie Dupré devrait revenir en début janvier.  Mme Angèle est en 
congé maladie.  Le remplacement est effectué par Mme Claire 
Cournoyer jusqu’au retour de l’enseignante. 
 
En 4ième année, Mme Suzanne demeure à 60% jusqu’à la mi-mars.  
Mme Nancy Thibodeau fera le 40% de Mme Suzanne. 
 
En 5ième année, Mme Diane Lamarche est en arrêt jusqu’à la mi-
janvier.  Mme Diane Brochu fera le 50% jusqu’à cette date. 
 
En 6ième année, Mme Ferron reprendra son 40% dès la semaine 
prochaine. 

 
 

Il y a eu des annonces dans les journeaux locaux que le Club des 
petits déjeuners est à la recherche d’une responsable et des 
bénévoles.  Nous avions trouvé une personne mais elle s’est 
désistée.  La date d’ouverture est remise après Noël.  Nous avons 
reçu un don de 1000$ provenant de la Fondation Canadian Tire et un 
montant de 1000$ provenant des employés de Canadian Tire 
d’Amos.  Nous revevrons sous peu un don de 500$ de M. Maurice 
Gauthier, acupuncteur. 

ADOPTION DES 
JOURS, DATES, 
HEURES ET  

ADOPTION DES 
JOURS, HEURES ET 
LIEUX DE RÉUNION 
(art. 67) 

RENCONTRE DE 
PARENTS POUR 
LA REMISE DES 
BULLETINS 

REPRÉSENTANTS 
DE LA 
COMMUNAUTÉ (art. 
42) 

ROULEMENT DU 
PERSONNEL 

  
 

CLUB DES PETITS 
DÉJEUNERS 



 
Pour une 2e année consécutive, nous aurons un dîner chaud 
organisé par le Garage Tardif le 18 décembre prochain pour tous les 
élèves et le personnel des écoles Christ-Roi /Youvile (s’il y a tempête 
il sera remis au 19 décembre).  Les fermières du Christ-Roi préparent 
le repas et les employés du Garage Tardif feront le service.  Il y aura 
musique, danse et activités pour tous. 
 
 
Mme Denise Desgroseilliers remplace M. Yoland Nadon pour sa 
tâche d’enseignant en musique et pour le concert de Noël. 
 
Les élèves des écoles participeront au concert de Noël le 17 
décembre prochain au Théâtre des Eskers. 
 
CE-572-08  IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
 
  QUE les élèves des écoles Christ-Roi/Youville vont 
aller voir le spectacle de Noël au Théâtre des Eskers. 
 
        ADOPTÉE. 
 
Considérant  la diminution constante des inscriptions à la chorale des 
Piccolos et par le fait même de l’augmentation des coûts par élèves 
pour les écoles, une réflexion est amorcée à savoir si nous 
maintiendrons ce service l’an prochain. 

 
 

Après analyse de la situation, ce n’est pas possible que tous les 
élèves de Youville du service de garde et des dîneurs mangent tous à 
Youville. 

 
 

INFORMATION CORRESPONDANCE 
 
.  INFOMATION 
 
 
.  CORRESPONDANCE 

 
 

Le ministère alloue des sommes et la commission scolaire remet les 
paramètres aux écoles.  La révision budgétaire sera remise au 
conseil d’établissement à la rencontre de janvier 2009. 

 
 

La prochaine rencontre aura lieu le 20 janvier à 19 h 00. 
 
 
  

SPECTACLE DES 
PICCOLOS le 17 
décembre 2008  

DINER DE NOËL 

AMÉNAGEMENT 
DES GROUPES DE 
DÎNEURS 

BUDGET-RÉVISÉ 

DATE DE LA 
PROCHAINE 
RENCONTRE 



Réaménagement des locaux (dans l’ancien local de 6e année).  
Ce local est réservé aux 3e, 4e, 5e, 6e années et semble bien 
répondre à leurs besoins. 
 
 
Compte tenu du roulement de personnel, il y a beaucoup de cas 
de discipline.  Afin d’assurer un meilleur encadrement,  il y aura 
un ajout de personnel en début janvier.   Quelqu’un en poste à 
mi-temps, et ce en fonction du budget révisé. 
 
 
Nous avons avisé la Sûreté du Québec de la présence fréquente 
d’un homme aux alentours de l’école, en guise de prévention.  
 
 
PHOTOS : 
Les membres du CE soulignent que la façon de faire avec Mme 
Karine Belzile était peut-être mieux.  C’est à discuter.  On voudrait 
avoir 2 possibilités.  On va décider du fond en juin pour être  
ensuite proposé à l’équipe école et au CE en septembre.  Les 
photos devraient être prise en fin septembre. 
 
COUR D’ÉCOLE :  
Le dossier est complété et est rendu au ministère on a de bonne 
chance car le dossier était priorisé par la commission scolaire 
Harricana.  À partir de janvier, on reprendra le dossier de 
financement pour sollicitation. 
 
Le service de garde aura accès à la remise extérieur pour le 
matériel.      
 
Samedi le 13 décembre, les pompiers demande le gymnase et la 
salle à manger du vestiaire comme à chaque année pour leur 
activité.  M. Noël a accepté. 
 

 
Les membres du conseil mentionnent  qu’ils ont eu une bonne 
réunion. 
 
CE-574-08 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
 

  QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
Il est  21 h 15. 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Président     Secrétaire 

ÉVALUATION 
ET CLÔTURE 
DE LA 
RÉUNION 

LOCAUX DU 
SERVICE DE GARDE 

AJOUT DE SERVICES 
POUR 
L’ENCADREMENT DES 
ÉLÈVES 

RÔDEUR AUTOUR 
DE L’ÉCOLE  

AUTRES SUJETS  


